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1
UN TIERS DE LA POPULATION SUISSE  

ISSU DE L’IMMIGRATION

Les cantons de Zurich, Bâle, Berne, Genève, Vaud, Argovie et 
Saint-Gall soit deux tiers de la population actuelle du pays… Voilà 
à quoi se réduirait la Suisse si aucun flux migratoire international ne 
s’était produit au cours des six dernières décennies. Un tiers de la 
population est en effet, directement ou par l’un de ses deux parents, 
issu de la migration. Un quart est né à l’étranger.

Ce chiffre est considérable. Il fait de la Suisse, bien qu’elle ait 
longtemps voulu l’ignorer et l’ignore peut-être encore, un grand 
pays d’immigration à l’image du Canada ou de l’Australie, loin de-
vant tous les autres pays européens. Le tableau de la page suivante 
montre que seules les économies pétrolières peu peuplées du Golfe, 
les pays accueillant des vagues de réfugiés comme la Jordanie ou 
la Palestine ou encore ayant une politique d’immigration basée 
sur des critères religieux comme Israël comptent plus de résidants 
nés hors de leurs frontières. Seul Singapour et Hong-Kong, petites 
économies très dynamiques et très prospères jouant à plein la carte 
de la globalisation, rivalisent avec la Suisse par leur ouverture aux 
immigrants. A titre de comparaison, si aucune immigration n’avait 
eu lieu depuis 1950 aux Etats-Unis – un pays pour qui l’immigra-
tion fait pourtant figure de mythe fondateur – la population y serait 
aujourd’hui inférieure non de 33% comme en Suisse mais de 15% 
seulement.

L’immigration représente donc, ne serait-ce qu’au plan stricte-
ment démographique, une composante majeure de l’histoire récente 
de la Suisse. Si ce chiffre illustre l’importante migration de peu-
plement, il reste modeste en regard de celui, plus impressionnant 
encore, de la migration temporaire.

Au cours des soixante dernières années, on peut estimer à 6 mil-
lions les immigrants entrés en Suisse au bénéfice d’un permis pour 
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une année ou plus. Quatre sur cinq ont par la suite regagné leur pays 
d’origine ou poursuivi leur voyage. Par ailleurs, entre 1948 et 2002, 
date où ce statut a été aboli, la Suisse a délivré 7 millions de permis 
de saisonniers d’une durée maximale de neuf mois !

Comment expliquer qu’un pays qui, jusqu’au 19e siècle, avait 
plutôt pour tradition l’envoi au-delà des mers de ses ressortissants 
soit devenu, proportionnellement à sa population, un exceptionnel 
espace d’accueil et de brassage à l’échelle mondiale?

Pourcentage de la population née à l’étranger
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Source : Nations Unies – Division de la population.

Etats ayant le pourcentage le plus élevé d’immigrants.  
(Pays de plus d’un million d’habitants, en 2010.)
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Un premier facteur explicatif est d’ordre économique. Nous le 
verrons dans la suite de cet ouvrage, le besoin de main-d’œuvre a 
été l’élément déclencheur majeur de l’immigration d’après-guerre. 
D’autres facteurs ont cependant joué leur rôle : la position centrale 
en Europe et l’importance des bassins de populations situés dans 
les pays proches ont grandement facilité le recrutement. La taille 
du pays a aussi eu son effet. Plus un territoire est exigu plus, par 
définition, la proportion de ses résidents venant de l’extérieur est 
élevée. Enfin, plus récemment, la Suisse a accueilli un effectif non 
négligeable de personnes fuyant des situations de détresse écono-
mique, de violence ou de persécutions politiques. Contrairement à 
une idée reçue, ces réfugiés sont cependant loin de représenter la 
majorité des flux migratoires actuels. Un thème sur lequel nous au-
rons l’occasion de revenir.

L’histoire récente de l’immigration suisse peut être divisée en 
cinq phases. Après une première période de porte ouverte (1948-
1962), une xénophobie croissante au sein de la population pousse le 
gouvernement à essayer d’infléchir l’immigration de main-d’œuvre 
par une série de mesures de plafonnement (1963-1973). La crise pé-
trolière de 1973-1974 ouvre une troisième période avec le départ de 
dizaines de milliers d’étrangers qui perdent leur emploi et doivent 
quitter le pays. Au cours d’une quatrième période (1985-1992 envi-
ron), l’économie retrouve son rôle de principale force déterminant 
l’immigration et on assiste à un nouvel important afflux de main-
d’œuvre. La complexification des contextes et des motifs d’immi-
gration mène cependant à une cinquième période d’incertitude, de 
conflits et de tentatives visant à une reformulation complète de la 
politique d’immigration. Depuis la mise en place de la libre circu-
lation avec l’Union européenne et d’une nouvelle loi sur l’immi-
gration en provenance du reste du monde (LEtr) le 1er janvier 2008, 
la Suisse est entrée dans une nouvelle phase. Les orientations sont 
désormais claires mais les défis demeurent nombreux.

Quels sont les choix politiques effectués en regard de l’immigra-
tion au cours des soixante dernières années ? Pour quelles raisons ? 
Quelles ont été leurs conséquences ? Comment le contexte de cette 
immigration s’est-il modifié et quels sont les enjeux actuels ? Telles 
sont quelques questions auxquelles cet ouvrage souhaite apporter 
des réponses. Le début du livre décrira de manière chronologique 
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les flux migratoires et les politiques des soixante dernières années. 
La suite portera spécifiquement sur la question des réfugiés avant 
de terminer en abordant les grands enjeux actuels : l’intégration, la 
libre circulation européenne, les besoins économiques et démogra-
phiques et la tradition humanitaire.

Nous privilégierons dans cette optique la mise en évidence de 
tendances lourdes, d’évolutions majeures, susceptibles de servir 
de clés de lectures générales. Tous les aspects de l’immigration 
ne seront pas évoqués. Certaines questions actuellement très dis-
cutées seront laissées de côté car elles nécessiteraient un ouvrage 
spécifique. D’autres seront évoquées sans que la place disponible 
ne permette d’approfondissements. Le lecteur intéressé trouvera en 
fin d’ouvrage une bibliographie thématique qui lui permettra d’aller 
plus loin.
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L’histoire migratoire récente de la Suisse s’ouvre par une pé-
riode d’immigration intense durant laquelle les autorités encoura-
gent plutôt qu’elles ne freinent le recrutement de main-d’œuvre. 
Elle fait suite à la très faible mobilité de l’entre-deux-guerres mais 
rappelle la situation de la fin du 19e et du début du 20e siècle, mar-
quée par la première grande vague migratoire vers la Suisse.

L’IMMIGRATION AVANT  
LA SECONDE GUERRE MONDIALE

Pays d’émigration au 18e siècle, la Suisse se transforme très 
progressivement en une terre d’immigration avec la période d’in-
dustrialisation de la seconde moitié du 19e siècle. Après 1848, les 
immigrants sont principalement des artisans qualifiés issus des ré-
gions frontalières d’Allemagne, de France et d’Autriche. Ils sont 
rejoints dès 1885 environ par des ouvriers italiens. Dès 1890, on 
compte en Suisse, pour la première fois, plus d’immigrants que 
d’émigrants. La population étrangère (3% en 1850) augmente ainsi 
régulièrement pour atteindre plus de 15% en 1914. Elle se concentre 
dans les villes et on compte 34% d’étrangers à Zurich, 38% à Bâle, 
42% à Genève et 51% à Lugano. Durant toute cette période, mar-
quée par le libéralisme économique, la libre circulation était une 
évidence pour les autorités et la Confédération va conclure des trai-
tés en ce sens avec 21 autres Etats. Seuls les droits politiques restent 
l’apanage des citoyens nationaux, les étrangers étant, à tous autres 
égards, traités en égaux.

La Convention entre la Suisse et l’Italie du 22 juillet 1868 est 
symptomatique de l’état d’esprit de l’époque mais aussi en forte ré-
sonance avec les accords bilatéraux entrés en vigueur en juin 2002 

2
LA PORTE OUVERTE 1948-1962
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entre la Suisse et l’Union européenne ! L’article 1 stipule ainsi : « Il 
y aura entre la Confédération suisse et le Royaume d’Italie amitié 
perpétuelle et liberté réciproque d’établissement et de commerce. 
Les Italiens seront reçus et traités dans chaque Canton de la Confé-
dération suisse, relativement à leurs personnes et à leurs propriétés, 
sur le même pied et de la même manière que le sont ou pourront 
l’être à l’avenir des ressortissants des autres Cantons. Réciproque-
ment les Suisses seront reçus et traités en Italie, relativement à leurs 
personnes et à leurs propriétés, sur le même pied et de la même 
manière que les nationaux. En conséquence, les citoyens de chacun 
des deux Etats, ainsi que leurs familles, pourvu qu’ils se conforment 
aux lois du pays, pourront librement entrer, voyager, séjourner et 
s’établir dans chaque partie du territoire (…). » On peut noter, pour 
l’anecdote, qu’une partie de ces traités du 19e siècle sont stricto 
sensu toujours en vigueur (la libre circulation entre la Suisse et la 
Serbie par exemple…) mais ne sont tacitement plus considérés au-
jourd’hui comme suffisants pour permettre encore la libre circula-
tion entre les signataires.

Le consensus des Etats en faveur de la libre circulation n’empê-
cha pas des réactions hostiles au sein de la population suisse comme 
en témoignent les émeutes de 1896, à Zurich, qui voient la foule 
s’en prendre aux travailleurs italiens et détruire de nombreux res-
taurants et logements de familles italiennes. L’armée doit intervenir 
dans les rues de la ville pour rétablir l’ordre.

La période de la guerre voit le retour dans leur pays d’origine  
de nombreux étrangers et les difficultés économiques qui lui  
succèdent sont peu propices à l’immigration. L’entre-deux-guerres  
est par ailleurs marqué par une attitude de plus en plus fermée  
vis-à-vis de l’immigration : introduction de visa d’entrée et 
contrôle de plus en plus étroit des étrangers présents sur le terri-
toire national. C’est en 1934 qu’est promulguée la Loi sur le sé-
jour et l’établissement des étrangers qui restera en vigueur durant 
l’ensemble du siècle. Elle énonce les deux caractéristiques fon-
damentales du régime d’immigration de la Suisse : le permis de 
séjour et le permis de travail ne font qu’un et trois catégories de 
permis existent : saisonnier, annuel et d’établissement. En raison 
de ces restrictions mais surtout de la crise économique des années 
1930, la population étrangère tombe de 600 000 en 1914 à 223 000  
en 1941.


